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:!- Lt. gouverneur general [et a son defaut 

\;;

pverneurs de province] peuvent regle­
ia cueillette, la culture, la production, 

~erce. la detention de tous produits de 
\aiil,:nc, de culture, d'elevage. de chasse et de 
~- IJs peuvent egalement reglementer la 
~tion de ces produits, et meme en in­
~ le traitement par !es procedes qu'ils esti­
iliiiiiient anti-economiques. Fi-

lls peuvent egalement fixer Jes prix minima 
et maxima d'achat de ces produits aux indi­
genes. 

- Vay. Cgalemcm ~ PriX. "· 1140 de cc volume. 

2. - Toute infraction aux mesures prises en 
vertu de la presente ordonnance legislative sera 
punie d'une peine de servitude pena/e de sept 
jours a deux mois, et ct·une amende de 200 a 
2.000 francs, ou de rune de ces peines seule­
ment. En outre, !es produits prepares. traite, 
ou transformes CD contraveption avec ces me­
sures seront saisis et confisques. 

- Le nouveau Code ptnal (D.L. n" 2Jm du 18.8.19n) a 
rcmplaCC la scrvirude pc!:naJc par J'cmprisonnement commc 
pcinc privative de libent. 

3. - Les officiers de police judiciaire com­
petents pour con.stater !es infractions a la pre­
sente ordonnance lecislative et a ses ordon­
nances et arretes d'e:xecution peuvent, entre le 
lever et le coucher du soleil, penetrer dans les 
locaux ou sont detenus, achetes, vendus, trai­
tes. prepares ou transform es les produits vises a 
!'article l". 

4. - Les Ordonnances Legislatives n° 213/ 
A.E. du 22 juillet 1942, n° 5/A.E. du 6 janvier 
1943, et n° 79/A.E. du 4 mars 1947 SODt abro­
gees. 

S. - La presente ordonnance le~tive ap­
plicable au [Congo beige et au)' Rwanda 
l-Crundi), entre en vigueur le 17 juin 1946. 


